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Nous vous en avons parlé il y a un an, un mois ou quelques jours. Chaque lundi, Le Progrès vous donne des 
nouvelles de ces femmes, ces hommes, ces projets, ces événements heureux ou tragiques, qui ont fait l’actualité.

procureur de la République ». 
Une enquête est en cours et cinq 
des surveillants, dont le contrat 
n’a pas été renouvelé, ont égale-
ment déposé un recours auprès 
du tribunal administratif.

« Il considère les élèves 
comme des proies »

Pendant tous ces mois, le servi-
ce vie scolaire poursuit sa mis-
sion au sein de l’établissement. 

Un nouveau surveillant est re-
cruté par la direction, mais les 
CPE émettent des doutes sur 
« sa posture professionnelle » et 
demandent le renouvellement 
de sa période d’essai, allant jus-
qu’à écrire dans un rapport : « il 
considère les élèves comme des 
proies ». Refus de la direction. 
L’assistant d’éducation démis-
sionne en janvier 2020.

Or, selon les syndicats, cette 

Le lycée Camus-Sermenaz à Rillieux-la-Pape. Photo Progrès/M. M.

Depuis quelques mois, l’astronaute Thomas Pesquet est au cœur de 
projet pédagogique des 25 élèves de CE1 de l’école Antoine-Truchet 
d’Irigny. S’ils n’ont pas posé les questions, les écoliers ont pu, lundi 
31 mai, avec leurs camarades des classes de CM1-CM2, écouter le 
dialogue entre l’astronaute français et des écoliers de l’Ain, sur un 
poste de radio, grâce aux radioamateurs du club de Lyon.
Sept minutes d’écoute, du moment où l’ISS s’est trouvée au-dessus 
de l’Espagne et jusqu’à son arrivée en Russie. « La station de radio 
se trouve en Italie », explique René Buttin, président du radioclub 
de Lyon. Il a fallu passer par des relais pour pouvoir entendre le 
rapide échange qui a émerveillé les enfants. « Ils ont été surpris, 
comme s’il l’avait au téléphone », explique l’institutrice Élodie 
Ganier. « Les enfants ont trouvé la radio magique ».
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Les élèves ont écouté un échange entre Thomas Pesquet et 
des écoliers de l’Ain. Photo fournie

Irigny : les élèves de l’école 
Antoine-Truchet à l’écoute
de Thomas PesquetPrésenté en décembre 

lors du conseil munici-
pal, le plan sécurité de la 
ville incluait notamment 
la mise en place de pa-
trouilles de nuit de la po-
lice municipale.
Les patrouilles de nuit 
armées jusqu’à 2 h 30 
étaient un des points 
forts du plan sécurité 
d’Écully annoncé par le 
maire Sébastien Michel 
(LR). Car la ville n’avait 
aucune présence policiè-
re permanente après 19 
heures. Depuis le 21 mai 
dernier, le premier binô-
me de policiers munici-
paux a commencé à par-
courir le terrain le soir tombé. « C’est une petite 
révolution culturelle à Écully de voir des poli-
ciers municipaux armés. Mais les retours sont 
très positifs », se félicite Sébastien Michel.

De nouveaux agents cet été
Pour l’instant, cette patrouille tourne de façon 
aléatoire, certains soirs de la semaine, surtout 
aux environs des parcs, là où la plupart des 
nuisances ont été constatées. Mais aussi dans 
les quartiers résidentiels où les cambriolages 

sont nombreux. D’ici 
cet été, de nouveaux 
agents seront recrutés 
et formés. Le plan sécu-
rité prévoit 16 policiers 
municipaux et ASVP 
(agent de surveillance 
de la voie publique) qui 
travailleront, à terme, 
au poste de la police na-
tionale, 2 chemin du 
Chancelier, rattaché au 
commissariat du 9e. 
« Nous répartissons les 
patrouilles en collabo-
ration avec la police na-
tionale. Nous sommes 
également tous en lien 
avec le CSU (Centre de 
supervision urbain) si 

l’on constate des choses sur les images de vidéo-
protection afin d’être réactifs », poursuit Sébas-
tien Michel.
Pour le recrutement, le maire privilégie des 
personnes qui ont déjà une expérience du port 
d’armes comme les anciens gendarmes ou des 
policiers municipaux qui étaient en poste 
ailleurs. « Travailler avec la police nationale est 
clairement un élément d’attractivité pour le 
recrutement », conclut-il.

Sandrine MANGENOT

Les policiers municipaux devraient tous, à 
terme, intégrer le poste de la police 
nationale. Photo Progrès/Sandrine MANGENOT

Écully : les patrouilles de nuit de la police 
municipale ont démarré

personne a été sanctionnée 
dans le nouvel établissement où 
elle officiait. « D’abord suspen-
du à titre conservatoire, son li-
cenciement pour faute lourde a 
été prononcé le 31 mai der-
nier », poursuit Samuel Delor. 
Dans un communiqué, l’inter-
syndicale CGT et Sud dénonce 
la sanction envers « 10 AED et 2 
CPE qui ne faisaient que leur 
travail de protection des élè-
ves » et le soutien de la direction 
envers « un personnel dont le 
comportement envers les élèves 
a été tellement inapproprié par 
la suite qu’il a conduit à un licen-
ciement pour faute lourde ».

Les syndicats réclament tou-
jours des dédommagements et 
une réhabilitation pour les per-
sonnels écartés et demandent 
« l’ouverture d’une enquête mi-
nistérielle sur le traitement des 
alertes au lycée Camus ».

La direction de l’établissement 
usant de son droit de réserve, 
nous avons contacté le rectorat, 
qui n’a pas souhaité s’exprimer 
sur ce sujet.

M. M.

Mutations et non renouvellement au lycée Camus
à Rillieux : deux plaintes supplémentaires

Dans l’affaire du non-renou-
vellement des dix surveillants à 
la rentrée 2020 au lycée Camus-
Sermenaz, deux nouveaux re-
cours viennent d’être enregistrés 
au tribunal administratif, l’équi-
valent des Prud’hommes, pour 
le secteur public.

Ils ont été déposés par les deux 
CPE (conseiller principal d’édu-
cation) en poste dans l’établisse-
ment. Ils contestent leur muta-
tion, qui s’apparente pour eux à 
une sanction déguisée. Ces mu-
tations, effectives à la mi-
mars 2021, ont été faites « dans 
l’intérêt du service », justifie 
alors le rectorat. Ces recours 
font suite aux cinq plaintes dé-
posées par les surveillants 
(AED).

Les syndicats qualifient ces 
personnels de lanceurs d’alertes, 
puisqu’ils ont « signalé les gestes 
déplacés d’un personnel de l’éta-
blissement, en septembre 2019, 
relate Samuel Delor, pour la 
CGT Educ’Action du Rhône. 
Sans réaction de la part de leur 
hiérarchie, ils ont signalé les 
faits, en octobre 2020 auprès du 

Suivi d’info…
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